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Composition du bureau 2023 
 

Président : 
Denis PESCHER 

15 Place de l’Hôtel de Ville 72500 Château-du-Loir 

Tél : 02.43.79.39.28 

Port : 06.38.87.34.74 

 

 

Secrétaire : 
Philippe OLIVIER 

6 bis chemin de Beauregard 

72500 Château du Loir 

Tél : 02343.79.14.67 

Port : 06.34.98.88.56 

 

 

Trésorier : 
 Anne Marie DENIS 

468 Route de coupe pied 72500 Luceau 

Tél : 02.43.46.06.83 

Port : 06.08.99.49.61 

 

Vice-présidente : 
Sylviane OLIVIER 

 

Secrétaire Adjointe : 
Catherine BROQUET 

 

Trésorier Adjoint : 
Michel GIRAULT 

 

 

Membres : 
Jacques DENIS – Délégué sécurité 

Daniel CHEVET 

Alain GUILLOIS 

 

 

 

 

 

 

 

randonneurscasteloriens@ffvelo.fr 

 

CODEP : http://sarthe.ffvelo.fr 

 

   

mailto:randonneurscasteloriens@ffvelo.fr
http://sarthe.ffvelo.fr/


 

Responsables des commissions 
 

 

Délégué sécurité : Jacques DENIS 

 

 

Secouristes          Assurance 

                                                       

Catherine BROQUET                                                              Denis PESCHER 

Denis PESCHER          Philippe OLIVIER 

Alain GUILLOIS 

Daniel CHEVET          

 

 

Intendance          Tout château en Rando 

Les membres du bureau                           Le club 

       

 

           

Salle du club     Calendrier 

 

Denis PESCHER      Le bureau 

Jacques DENIS 

Philippe OLIVIER        

 

 

Photos – DIAPORAMA    Maillots   

   
      Alain GUILLOIS               Véronique PESCHER  

      Philippe OLIVIER 

 

Internet Média                                                   Voyage Itinérant 

 
Denis PESCHER                                                                Véronique PESCHER 

Philippe OLIVIER                Anne-Marie DENIS 

Catherine BROQUET                                                         Denis PESCHER 

                                                                                            Jacques DENIS 

 

                                                                        

REPAS AG 
 

Jacques DENIS  
                           

        

             Site internet : www.randonneurs-casteloriens.fr 

 

 
 



 

Le bureau vous propose pour l’année 

2023 

 

Prise des Licences galette 

Dimanche 8 janvier – salle Chevalier – 15 h 00 

 

Journée des féminines 

16 avril 

 

Tout Château en Rando 

Dimanche 14 mai 

 

Le VI du club 

17 au 21 mai 

Gîte le moulin neuf 

Pont d’Ouilly ; en Normandie (14) 

 

La Semaine Fédérale  

Du 23 au 30 juillet – Pont à Mousson – Meurthe et Moselle 

 

DESTIN’ASSO 

Samedi 9 septembre ? 

 

L’Assemblée Générale du Club 

Dimanche 8 ou15 octobre 

 

 

 

 



CONSEILS 
 

 

Les Randonneurs Castéloriens précisent les résolutions du Comité Départemental 

applicables dans notre club : 

 

 1 / Les randonnées du club sont ouvertes aux membres affiliés à la FFCT et aux 

Fédérations Cyclotouristes Hors frontières. Les randonnées sont ouvertes aux non licenciés, 

dans la limite de 3 sorties. 

 

2 / Il est obligatoire de porter le casque pour les jeunes de moins de 18 ans. Il est 

fortement conseillé pour les adultes. Le port d’un baudrier est obligatoire hors 

agglomération dès qu’il fait nuit ou par temps de brouillard sous peine d’une amende 

et indépendamment de l’éclairage du vélo. 

 

 3 / Le bureau a décidé que la remorque du club ne servirait que pour les sorties inscrites 

au calendrier, et, éventuellement, à d’autres sur demande. 

 

4 / Affichage du programme sur le site des randonneurs castéloriens. 

 

 5 / Le bureau peut être, éventuellement, amené à changer certaines sorties du calendrier. 

Dans ce cas, les sociétaires seront prévenus par mail. Par principe il n’y a pas de sortie en cas 

de gel, vents violents, de brouillard épais, de canicule et d’orages. 

 

 6 / Les cartes BCN, BPF et VI seront à donner à Philippe Olivier dès qu’elles sont 

complètes avec pour dernier délai pour homologation fédérale le 01 septembre 2023. 

 

7 / Les Voyages Itinérants sont homologués par la FFCT s’ils sont transmis au 

responsable national, au plus tard, 1 mois après les avoir effectués. 

 

8 / N’oubliez pas de faire part de vos sorties à Philippe OLIVIER 

 

   
 

 

 

Pour le Département – CODEP : « Les giratoires » 

  

 

Pour le Comité Régional des Pays de la Loire – COREG : « 

cyclotourisme au fil de l’eau »  
 



 
 

OPTION Les samedis après-midi de janvier et février – sortie 

Avec le même kilométrage que le dimanche. Départ 13 h 30 
 

Le bureau vous souhaite une bonne et heureuse année 2023 
 

 

Janvier   

           

Tous les dimanches à partir du 8 – départ 10 h – 30 à 40 km 

 

Dimanche 8 – 15 h– Centre Chevalier - Prise des licences  

                    Galette et pot de l’amitié 

 

 

Février 
 

Tous les dimanches – départ 9 h 30 – 40 à 50 km 

 

 

Mars 

 

Tous les dimanches – départ 9h – 40 à 70 km 

 

 

Samedi 18 – 14h – Marche 12 km Tout Château en Rando Goûter au retour 

 

Dimanche 26 : Brevet 75 km 

 

 

26 - Mettre vos pendules à l’heure le 26 mars 
 



 

 

 

 

 

Avril 
 

Tous les dimanches – départ 8h30 – 50 à 80 km 

 

 

Jeudi 6 – 20h15 – Réunion club préparation Tout Château en Rando et 

préparation VI– Salle du club 

 

16 – journée des féminines 

 

 

 

 

Mai 
 

Tous les dimanches – départ 8h30 – 50 à 80 km 

 

 

  

14 mai : Tout Château en Rando 

 

Du 17 au 21 mai – VI – Le moulin neuf – Pont d’Ouilly (14) 

 

 

Juin 
 

Tous les dimanches - départ à 8h – 50 à 80 km 

 

 

 

 

  



 

Juillet et Août 
 

Tous les dimanches et jours fériés – départ 8h30 

 

 

 

Du 2 septembre au 17 décembre sortie samedi départ 13h30 
 

Septembre 
 

Tous les dimanches -départ 8h30 – 50 à 80 km 

 

- Samedi 9 septembre ? – Destin’ASSO 

 

 

 

Octobre 
Tous les dimanches -départ 9h – 50 à 80 km 

 

 

- Dimanche 8 ou 15 octobre 

 

- Accueil café – 9h 

 

-  Assemblée Générale – 9h30 – 12h 

 

- Repas au restaurant prévu vers 12h30 – 13h le lieu vous sera précisé  

 

- Marche digestive  

 

 

 

 

 

Du 1er novembre au 18 décembre –  

Dimanche 9h30  
 

 



  
 

                                                            

 

 

                                                           
 

 

                                                                 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 


